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I) Introduction
Le temps où les économistes classaient la Chine dans la catégorie des pays en voie de développement semble loin. Aujourd’hui, le géant communiste est une puissance politique et commerciale majeure en Asie et dans le monde. 
L’Union Européenne, et plus encore les Etats-Unis, s’inquiètent de l’explosion d’un pays à l’immense potentiel : population très nombreuse, bas salaires, coûts réduits, forte productivité. 

A travers l’exemple de l’industrie du textile, nous allons, dans ce rapport, tenter de répondre aux questions que pose l’arrivée de la Chine à la table des pays les plus influents :
· Comment la Chine a-t-elle connu une telle croissance ces dernières années ?

· Quelles peuvent être les conséquences de cette croissance pour les Etats-Unis et l’UE ?

· Quelles défenses peuvent adopter les Etats-Unis et l’UE ?

· Comment a débuté cette « guerre » du textile ? Peut-elle véritablement cesser ?
· En quoi la suppression des quotas peut-elle faire évoluer la situation ?
II)  La Chine au cœur de l’industrie textile mondiale
1) Un regard sur les plus grands producteurs textiles dans le monde
a) L’Inde

L’Inde joue un rôle particulièrement important dans la production textile dans le monde. Même si son appareil de production est moins moderne qu’en Chine, on prévoit que ses exportations, qui représentaient 12 milliards de dollars en 2003, pourraient atteindre 50 milliards en 2010 : l’Inde devrait profiter de l’ouverture prochaine des frontières et gagner de nouvelles parts de marché.
Aujourd'hui, selon les experts, l’Inde est probablement le pays le mieux préparé, après la Chine, à s'emparer du marché. C'est le troisième producteur de coton derrière la Chine et les Etats-Unis et le deuxième producteur de fil. 
Le pays compte aussi une vaste main d'oeuvre bon marché. Selon les compagnies indiennes, les géants du détail américain comme Wal-Mart ou Gap ont augmenté leurs achats ces dernières années. Et après la suppression des quotas, la part de l'Inde dans les importations de vêtements aux USA devrait passer de 4% à 15% selon l'OMC.
Au cours des deux dernières années, les sociétés indiennes ont investi 700 millions de dollars dans de nouvelles usines et équipements. Cependant, la Fédération du tissage de coton indien estime qu'il faudrait investir plusieurs milliards pour atteindre le but fixé par le gouvernement : quadrupler les exportations d'ici cinq ans. 

b) Les pays méditerranéens
Le textile représente 34% des exportations marocaines, 33% des exportations turques et 43% des exportations tunisiennes. Le secteur emploie 2,5 millions de personnes en Turquie, soit un chiffre équivalent à celui de l'ensemble de l'Union Européenne : globalement 7 millions de personnes travaillent dans le secteur du textile pour l'ensemble de la zone méditerranéenne. 
Plus de 1700 établissements opèrent dans les Industries Textile et Habillement, soit environ 22% de l’ensemble des unités industrielles. Elles génèrent 13% de la production, 17% de la valeur ajoutée et 14% des investissements du secteur manufacturier.

Le secteur textile est donc la pierre angulaire de cet espace, même si ce dernier va rapidement devoir se mettre au diapason de la nouvelle compétition mondiale, notamment celle de la Chine. 

c) L’Europe
Depuis une dizaine d’années, le recul de la production est sensible en Europe et il va s’accélérer à partir de 2005. Aujourd’hui, les industries textiles emploient plus de 2,5 millions de personnes dans l’Union Européenne. La suppression des quotas pourrait, à très court terme, entraîner la disparition de 10 à 15% des emplois européens, mais les conséquences les plus dramatiques vont concerner les pays les plus pauvres.
Les capacités de l’appareil de production européen, déjà réduites depuis plusieurs années, sont de plus en plus sous-employées. En clair, il faut, à partir de 2005, s’attendre à de nombreuses fermetures ou réductions des outils de production restants. 
Ce secteur a donc énormément perdu en vitesse, et cette perte s’accroît d’autant plus avec la suppression des quotas et la concurrence de la Chine. 

Pour des questions de compétitivité liée au coût de la main-d’œuvre et à la fiscalité, l’Europe ne peut pas résister à la Chine, qui peut se permettre de faire baisser les prix : bénéfice pour le consommateur mais catastrophe pour les salariés européens et américains. 

La France va tenter de résister grâce à la notoriété de ses marques et à la créativité de ses couturiers. Elle se placera de plus en plus sur les créneaux haut de gamme, porteurs de haute valeur ajoutée. 

Les importations textiles Chinoises en France
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Textiles venant de Chine qui font Iobjet de I'enquéte de la Commission,
au 1¢ trimestre 2005

Importations Augmentation, en %,

enmillions d'unités  par rapport au 1 trim. 2004

Pull-overs 65

Pantalons pour homme 104 | + 413

Lintissé| 2348 tonnes |——+ 257
Chemises 2 [— 186
Bas et chaussettes 73 — 183
Tee-shirts 151 J— 164
Manteaux pour femme 12 J— + 139
Soutiens-gorge 4 o+ 63

Fil de lin 1098 tonnes |+ 51

Source : Commissi

 européenne





2) La Chine, puissance textile
a) Production et exportations textiles chinoises
Le textile représente 20% du total des exportations chinoises, et près de 100 millions de salariés sont employés dans ce secteur. Le secteur textile est pourvoyeur de travail, et il est attendu que ce secteur contribue à créer une partie des 12 à 15 millions d'emplois annuels dont le pays a besoin pour absorber l'augmentation de la population active.

La production industrielle a augmenté de 17% en 2004 : 28% de parts de marché mondiale contre 19% il y a dix ans. En 2004, les exportations sont de l’ordre de 88 milliards de dollars et un bond de près de 120 milliards de dollars est prévu en 2006, avec la suppression des quotas. 
La déferlante chinoise risque d’amener les Etats-Unis à prendre des mesures de sauvegarde, afin de réduire la différence de compétitivité entre les deux pays. A titre indicatif, le coût d’une heure de travail en Chine est de 60 cents, contre 20 dollars aux Etats-Unis : possibilité de réduire les coûts et donc le prix de vente. 

Par ailleurs, la productivité chinoise progresse rapidement. La Chine a une réelle capacité d’adaptation et les prix diminuent d'autant. S'ajoutent à cela des modalités de fixation de prix qui tendent à minorer la part de l'amortissement des investissements, et enfin le niveau faible du yuan.
Actuellement de 20%, la part des produits chinois dans les importations textiles européennes devrait passer à 30 % en 2007 et à 40 % en 2010.
La Chine est ainsi le premier exportateur mondial d’habillement avec 20,6% des parts de marché dans le monde. Il est le deuxième exportateur de textiles derrière l’Union Européenne.

Avec la libéralisation du marché, sa part devrait progresser de plus de 50%, à l’inverse des pays d’Afrique du Nord ou du Bangladesh.
b) La Chine dans le cadre juridique du commerce international

Le  GATT et l’OMC

- 1947 : La Chine est l’un des 23 membres fondateurs de GATT.
- 1949 : La République Populaire de Chine voit le jour.

- 1950 : Taiwan menace de se retirer du GATT pour protester contre la présence de la Chine.
- 1986 : La Chine demande officiellement à revenir dans le GATT

- 1994 : Suite à de nombreux changements de son système commercial, la Chine réintègre le GATT.

- 1995 : L’OMC voit le jour. La Chine ne peut participer à sa création.

- 2001 : La Chine entre dans l’OMC.

En 2001, Pékin a d'ores et déjà mis en garde tous ceux qui seraient tentés de faire une utilisation abusive des clauses de sauvegarde, se soustrayant ainsi aux règles d'une concurrence érigée en valeur première de la libéralisation. 
Le directeur général de l'OMC, Supachai Panitchpakdi, n'a pas démenti Pékin : « La mise en oeuvre globale de l'Accord sur le Textile et les Vêtements générera des gains considérables en matière de prospérité et d'efficacité pour l'économie mondiale », déclarait-il en septembre.
L’adhésion de la Chine à l’OMC, en 2001, va modifier la donne. La Chine, déjà premier exportateur mondial de textiles, va devenir le leader incontesté dans ces secteurs.

Pour les industries des pays développés et pour de nombreux pays en voie de développement, cette nouvelle donne pose des problèmes : concurrence forte et inégale, baisse de la production…
L’Accord sur le Textile et les Vêtements
Le système des quotas remonte à 1961, quand les pays les plus développés ont négocié l’ouverture progressive de leurs frontières aux produits textiles des pays les plus pauvres, afin de sauvegarder leur industrie menacée par les bas salaires pratiqués dans les pays en développement. 
Les restrictions commerciales existent donc depuis longtemps. Néanmoins, l’ATV a été mis en œuvre en 1995 pour fixer les conditions de la réintégration du secteur dans le régime général de l’OMC. Cet accord visait des restrictions quantitatives sur les importations de textiles et de vêtements, dans le cadre d’ententes bilatérales entre certains membres de l’OMC. 
L’ATV a, en fait, mis en place un régime transitoire de dix ans pour aboutir à la disparition totale des quotas imposés par les Etats-Unis et l’UE. Ainsi, ce système a été démantelé le 1er janvier 2005. C’est cette suppression de quotas qui a permis ainsi à la Chine de gagner des parts de marché. 
III) Défense de l’UE et des Etats-Unis

Face à la montée en puissance de la Chine, l’Union Européenne et les Etats-Unis ont cherché à mettre en place une stratégie de défense : instauration de nouveaux quotas sur certaines catégories de produits textiles chinois.

En Europe et aux Etats-Unis, on se justifie en expliquant que les industries textiles locales ne peuvent supporter la concurrence de la Chine. On annonce une crise, des faillites, des licenciements. 

Ce qui pose problème dans cette décision, est la position des Etats-Unis qui prônent habituellement l’ouverture totale des marchés et le libéralisme. La première puissance mondiale peut-elle vraiment se permettre de tenir un double discours ? Peut-elle demander l’ouverture intégrale des autres marchés tout en protégeant le sien ?
De plus l’OMC ne permet plus qu’un de ses membres ferme ainsi ses frontières. Des mesures protectionnistes restent envisageables, mais elles sont plus compliquées à mettre en place que par le passé : actions non immédiates, risques de conflits. 
A ce jour, la Chine possède des avantages importants, en particulier pour les produits à forte intensité de main-d’œuvre : textiles, vêtements. Cependant, la fulgurante croissance des exportations chinoises  n’est sans doute que provisoire. 
Le système des quotas limitait l’exportation des produits textiles chinois. Aussi, il « faussait » la situation du commerce textile à travers le monde. Après l’annulation de ce système, il est logique que les acteurs du marché du textile se replacent dans l’espace qui leur était réservé. 

En réalité, seules les exportations des produits anciennement soumis à une restriction stricte ont connu une forte augmentation. Considérer les résultats du premier trimestre après l’abrogation des quotas comme des résultats définitifs est irrationnel. 
D’ailleurs, dans le cadre du protocole d’adhésion de la Chine à l’OMC, il existe une possibilité de mettre en place une politique de quotas : si les importations entraînent le « désordre » dans les pays importateurs ; si elles constituent un préjudice substantiel ou une menace pour les produits des pays importateurs. 
En appliquant cette directive à la situation actuelle entre la Chine et les Etats-Unis, on réalise que la crise du textile n’est pas concernée par la décision de l’OMC : les produits chinois n’occupent encore qu’une faible part du marché américain, et ce même s’ils connaissent une très forte croissance.  
IV) Réactions face à cette crise du textile

1) Réactions de la Chine

- 17 mai 2005 : la Commission Européenne annonce qu'elle va, désormais, imposer des quotas sur les  tee-shirts et le fil de lin chinois jusqu'à la fin de l’année 2005, sauf accord avec la Chine.

- 19 mai 2005 : Bo Xilai, Ministre du Commerce en Chine, annonce que son pays ne limitera pas le volume de ses exportations de produits textiles : « L'intégration du commerce textile est un droit dont jouit la Chine depuis son adhésion à l'OMC. Nous n'imposerons pas de limites à nos exportations.
- 20 mai 2005 : la Chine fait un geste. Elle annonce une augmentation moyenne de près de 400% de ses droits de douane à l'exportation sur 74 catégories de produits textiles à partir du 1er juin 2005.
- 5 septembre 2005 : un accord est trouvé entre la Chine et l'Union européenne pour dénouer la crise des produits chinois bloqués dans les ports européens. L'accord doit être approuvé par les Etats membres de l'Union. 
Le Président chinois a déclaré que l’augmentation des exportations des produits textiles n’est que la conséquence des changements des réglementations internationales, la Chine ayant, elle, adopté différentes mesures de taxation des exportations, ainsi que des prix minimum pour certaines catégories de produits.
Par ailleurs, la Chine annonce qu’elle compte poursuivre l’ensemble de ces actions quand les quotas seront définitivement supprimés, et ce afin de limiter ses exportations. 
La Chine ne veut pas courir le risque de ne plus être un partenaire prioritaire pour l’Union Européenne. Aux pays qui souhaitent limiter les importations des ses produits, la Chine répond qu’une majorité des produits qu’elle exporte sont fabriqués dans des entreprises étrangères ou dans des joint-venture. En conséquence de quoi, les profits sont versés aux Etats-Unis ou à l’UE, et non à la Chine.  
En outre, tout en critiquant les mesures protectionnistes des Etats-Unis et de l’UE, le vice-ministre chinois du commerce a déclaré que la Chine allait diminuer l’augmentation de ses exportations de produits textiles après la période de boom du début d’année : hausse de la taxe d’exportation, fixation de prix minimum.

2) Réactions de l’industrie textile en France

Du fait des quotas sur le textile chinois, des dizaines de millions de produits se retrouvent bloqués dans les principaux ports de l’Union Européenne. Cette situation exaspère les importateurs et les distributeurs, qui reprochent à Bruxelles de ne pas avoir su anticiper cette crise et exigent des dommages et intérêts. 

En effet, tous ces produits, tant qu’ils dorment dans des conteneurs, ne peuvent rencontrer les consommateurs. Le manque à gagner est conséquent, et chez plusieurs représentants des entreprises de commerce de détail, on annonce les premières faillites chez les importateurs de marchandises chinoises. 

Plusieurs responsables d’entreprises textiles concentrent leurs griefs sur Peter Mandelson, à qui ils reprochent son arrogance, sa naïveté et le manque de pertinence de ses décisions.  

Selon eux, l’actuel Commissaire européen au commerce a commis une faute majeure en déclenchant cette « guerre » du textile. Ils craignent une dégradation des relations politiques et commerciales avec la Chine, et doutent, par ailleurs, de l’influence positive des décisions de Mandelson sur l’industrie textile française. 

Autre avis chez Charles Melcer, Président de la Fédération Nationale de l’Habillement, qui critique l’attitude des entreprises qui s’approvisionnent à 100% en Asie :
« Les commerçants indépendants, qui représentent 30% de part de marché en France, importent moins de 5% de produits asiatiques. Nous ne sommes pas concernés par le dépassement des quotas d'importation de textiles chinois en Europe. Les commerçants indépendants n'importent pas du chômage à jet continu. Nous faisons travailler 25 pays : les pays du Maghreb, les pays de l'Europe de l'Est, et Madagascar ». 

3) Des entreprises agissent

Devant la déferlante des produits en provenance de Chine, de nombreuses entreprises européennes et américaines se retrouvent en difficulté, faute d’avoir su s’adapter aux nouvelles données du marché mondial : productivité en hausse, réduction des coûts, production en constante augmentation. 

D’autres ont anticipé l’arrivée massive du textile asiatique. En axant leur stratégie sur la création et l’innovation, plutôt que sur une guerre des prix inégale, elles échappent, pour le moment, à la crise actuelle de leur secteur d’activité. 

« Soit on entre dans la guerre des prix, soit on tente de se développer sur des niches », affirme Dominique Malfait, PDG de Labonal, un fabricant de chaussettes installé en Alsace. Il a choisi la seconde solution, misant sur ses atouts principaux : réactivité, créativité, service.

Chez Labonal, on fabrique des chaussettes massantes, hydratantes, parfumées. La production se résume à des petites séries et chaque saison, l’entreprise sort près de 400 modèles, aidée en cela par ses 10% d’employés qui travaillent dans le domaine de la recherche.

L’année dernière, Labonal a dégagé un chiffre d’affaire de 8,5 millions d’euros, deux fois plus qu’en 1980. Cinq millions de paires, vendues jusqu’à six fois plus chères que les premiers prix des hypermarchés, sont écoulées chaque année.

« La moitié de ma valeur ajoutée, c’est de la création », clame Lucien Deveaux, PDG de la société Deveaux et vice-président de l’Union des Industries Textiles.

« Le gouvernement ne nous assimile pas à de la vraie recherche. Quand nous déposons un modèle dans le textile, nous n’avons droit qu’à un crédit d’impôt de 100 000 euros tous les trois ans, alors que le dépôt d’un brevet dans d’autres industries bénéficie de 8 millions d’euros par an. Notre création n’est pas prise en compte. »

Pourtant, depuis près de trois ans, les pouvoirs publics ont mis en place le Réseau Industriel d’Innovation du Textile et de l’Habillement. Son objectif, faire bénéficier les PME de recherches qu’elles ne peuvent entreprendre seules. 

« Face à la concurrence chinoise, les industriels français et européens n’ont d’autre solution que de maintenir leur avance technique pour mieux répondre aux désirs des consommateurs », estime Gilles Muller, chargé de la promotion de R2ITH. 

Se battre sur les prix semble totalement vain. Les entreprises américaines et européennes ne peuvent s’aligner sur les tarifs pratiqués par l’industrie textile en Chine : le coût de la main d’œuvre n’est pas le même et les économies d’échelles sont plus importantes chez le géant asiatique. 

Si l’Europe et les Etats-Unis veulent survivre sur le marché mondial du textile, ils se doivent d’offrir des produits différents aux consommateurs. Sans cette volonté, seule une mise en place de quotas abusifs, avec plusieurs effets pervers, pourra protéger, pour un temps, leurs industries textiles. 

4) La Chine divise les membres de l’UE et les Etats-Unis
Dans de nombreux domaines, les industries textiles des Etats-Unis et de l’Union Européenne ne peuvent pas lutter avec une industrie chinoise qui possède des avantages conséquents: 

· Main d’œuvre nombreuse et très bon marché (faibles salaires) 
· Importantes ressources pour le textile
· Grande envergure de marché
· Réforme institutionnelle profitable (construction d’infrastructures qui réduisent les coûts des opérations et facilitent le commerce)
· Economies d’échelles positives en raison d’une production importante

Cette nouvelle puissance économique et industrielle fait peur. Les Etats-Unis, habituellement plus enclins à prôner la mondialisation et le libéralisme, se retrouvent dans une situation inhabituelle. 

Du côté du Gouvernement Bush, la décision a été prise de mettre en place un système de quotas sur les produits chinois. But économique avoué, protéger son industrie textile. But politique évident, rassurer la population et les entreprises locales qui craignent de plus en plus le « monstre » chinois. 

Au sein de l’Union Européenne, peu unie sur le sujet, les avis divergent sur la stratégie à mettre en place, ce qui complique encore davantage le travail de Bruxelles.

L’Allemagne et l’Angleterre, d’un côté, fidèles à leur politique libérale, prônent la liberté totale des échanges commerciaux. L’Italie, l’Espagne et la majorité des nouveaux entrants, de l’autre, demandent davantage de protectionnisme afin de défendre leurs industries. 

Tony Blair, pour qui « les nations qui commercent ne se font pas la guerre », les bonnes relations  commerciale avec la Chine sont trop importantes pour être sacrifiées sur l'autel du protectionnisme : la Chine est le deuxième partenaire commercial de l’Union Européenne derrière les Etats-Unis. 

Lui et de nombreux responsables européens savent trop bien qu’une entente commerciale positive leur permet d'écouler avions, voitures et technologies vers l’Asie, un marché dont ils envient la formidable croissance. En cas de guerre avec la Chine, ils craignent des ripostes lourdes de conséquences. 

En France, et particulièrement depuis l’échec du dernier Référendum, on cherche à sécuriser une population qui, dans sa majorité, semble refuser l’idée du libéralisme.  

Dans plusieurs de ses derniers discours, Jacques Chirac a exigé que l’Union Européenne soit une protection contre la mondialisation sauvage. Pour le Président français, « la protection de l’emploi ne peut pas attendre. »

En France, le Gouvernement réclame, officiellement, des mesures d’urgence pour sauvegarder son industrie textile. A défaut, il entreprend de rétablir les quotas. 

En réalité, la situation n’est pas aussi simple. Comme l’Angleterre, la France a tout intérêt à ne pas déclarer une guerre commerciale à la Chine, acteur essentiel de l’économie d’aujourd’hui et, à plus forte raison, de demain. 

Le Gouvernement se retrouve donc dans une situation complexe. Il doit soigner sa relation avec la Chine, tout en gardant la confiance d’une population qui, justement, s’émeut de cette relation : peur de « l’envahisseur », des délocalisations, du chômage…
La Commission Européenne, elle, refuse de se précipiter. « Les décisions doivent être des décisions indiscutables », a affirmé Nicolas Schmit, le ministre luxembourgeois délégué aux Affaires étrangères dont le pays exerce la présidence de l’Union Européenne.

Des mesures protectionnistes pourraient se retourner contre l’Europe, une importante partie de sa production étant déjà délocalisée, notamment en Chine. De plus, si les importations chinoises explosent, c’est bien parce que l’Europe achète ces produits. 
« On ne peut pas souhaiter durant des décennies le développement de pays comme la Chine ou l’Inde et, dès qu’ils deviennent compétitifs dans un secteur, leur fermer nos marchés. »
5) L’exemple du Canada

Contrairement à l’UE et aux Etats-Unis, le Canada refuse de mettre en place des quotas à l'importation des produits textiles en provenance de Chine. En effet, selon Jim Peterson, Ministre du Commerce International, la situation n’est pas la même que sur ces marchés. 
Ottawa surveille de près les exportations chinoises de textiles et conserve l'option de mettre en place des mesures de sauvegarde, si la situation « dégénère. »

« La hausse des importations de textiles et de vêtements cette année n'est que de 8 %. Ce n'est pas aussi grave que dans d'autres pays du monde» a déclaré Jim Peterson.
Cependant, le syndicat du vêtement « Unite Here » prévoit de porter plainte devant le Tribunal du commerce extérieur afin que soient rétablis les quotas contre les importations chinoises. Selon lui, et contrairement aux dires du ministre Peterson, celles-ci auraient bondi de 40 % au cours des quatre premiers mois de 2005. Au gouvernement, on rétorque que des mesures d'aide ont été mises en place et qu'aucune entreprise n'a porté plainte. 


Cela peut s’expliquer par le fait que les entreprises doutent de l’efficacité des quotas. De plus,  nombre d’entre elles ont grandement recours aux produits chinois. D’autres avancent que l’industrie du Canada est peu touchée du fait de ses caractéristiques : technologie avancée, produits haut de gamme qui résistent mieux à la concurrence. 

La déferlante commerciale de vêtements confectionnés en Chine a surtout touché les États-Unis et l'Europe. Statistique Canada montre que les importations chinoises de textiles sont stables entre janvier 2004 et janvier 2005. 
Cependant, l’industrie canadienne reste prudente : l'effet de l'élimination des quotas n'est pas immédiat et le processus de libéralisation va encore se poursuivre dans l’avenir. 
V) Evolution de la crise : discussions, avancées, polémiques

Ces dernières semaines, les exportations de produits chinois ont fait débat, et les multiples remous de cette crise du textile prouvent que les relations commerciales entre la Chine, les Etats-Unis et l'Union Européenne, soulèvent encore quelques interrogations.
1) Rappel des faits majeurs

Le 1er janvier 2005, l'Organisation Mondiale du Commerce entreprend de supprimer les quotas sur les produits de l’industrie textile. 
Rapidement, cette décision se traduit par une forte augmentation des exportations de textile chinois dans l'Union européenne et aux Etats-Unis : 500% pour certaines catégories de produits. 
Bruxelles, puis Washington, décident alors, en dépit de la volonté de l’OMC, de prendre des mesures pour limiter cette vague d'exportations. La Chine, qui dans un premier temps se montre conciliante en surtaxant ses exportations, se rétracte rapidement. La crise démarre. 

En réalité, il est plutôt difficile de mesurer les avantages, pour l’UE et les Etats-Unis, d'imposer des restrictions contre le textile chinois. D’ailleurs au sein de l’Union, les avis divergent sur la stratégie à adopter vis-à-vis de la Chine. L’Europe annonce les effets négatifs de ce conflit sur son économie : baisse de la production, licenciements, perte financière. 
En Europe et aux Etats-Unis, les consommateurs n’approuvent pas la politique de leurs décideurs. On constate clairement que la qualité et le prix du produit sont des critères plus importants que son origine. Aux Etats-Unis, des consommateurs  avouent préférer les produits textiles chinois, et ne sont pas convaincus que les importations de textile chinois soient responsables de la dégradation de l'emploi dans leur industrie textile.
Suite à un accord signé avec la Chine le 11 juin 2005, l’UE s'engage à arrêter ses investigations sur dix catégories de produits textiles chinois. Indubitablement, il s'agit d'une avancée vers la résolution du conflit commercial qui les oppose. 
Les deux partenaires sont tombés d'accord sur une maîtrise des exportations de textile chinois vers l'UE. Selon l'accord, ces exportations pourront augmenter annuellement de 8% à 12,5%, entre 2005 et 2007 pour les dix catégories qui suivent : T-shirts, pull-overs, pantalons, chemisiers, draps, tissus en coton, robes, soutiens-gorge, nappes et fils de lin. 
Les deux partenaires conviennent aussi que tout nouveau litige sur ce dossier devra être réglé par la consultation. Cette volonté est clairement précisée dans l'accord signé après dix heures de discussion entre le ministre chinois du Commerce, Bo Xilai, et le commissaire européen au Commerce, Peter Mandelson. Ce dernier semble  éclairer  un dossier commercial délicat entre la Chine et l’UE.
Pour mieux en comprendre les enjeux et l'évolution, voici maintenant une rétrospective de cette crise d'ampleur mondiale.

2) La Chine n'est pas la seule clé du problème
Le gouvernement américain affirme que les produits importés de Chine sont les premiers responsables de la hausse du taux de chômage. Cette vision est un peu réductrice. En effet, d'autres pays, comme le Mexique, exportent une importante quantité de produits textiles vers les Etats-Unis.
Les économistes chinois estiment  que les exportations de textile de leur pays ne vont pas déstabiliser l'industrie américaine. Gao Yong, Président de l'Association de l'Industrie Textile de Chine, prend l'exemple des pantalons : 
« Du mois de janvier au mois d’avril 2005, le volume des pantalons exportés par la Chine vers les Etats-Unis a été multiplié par trois. Toutefois, ce volume représente moins de 2% du marché américain du pantalon. C'est une proportion trop faible pour mettre en péril l'industrie américaine. »
Gao Yong explique que la forte augmentation en 2005 des exportations des produits textiles chinois vers l’UE et les Etats-Unis est étroitement liée à l'attitude des Américains et des Européens avant la suppression des quotas : 
« Depuis longtemps, les Etats-Unis limitent par des quotas les exportations de textiles chinois. Ces quotas ont été supprimés le 1er janvier 2005. En trois à quatre mois, les exportations de textiles chinois ont augmenté de manière importante, mais c'est un phénomène normal, à court terme. Les Etats-Unis pouvaient le prévoir et le prévenir. »
Cet expert rappelle qu'il y a dix ans, les pays développés avaient convenu de supprimer de manière progressive ces quotas sur le textile. Cependant, les Etats-Unis et certains pays européens ont attendu le dernier moment pour supprimer 70 à 90% des quotas. Cette décision tardive a entraîné une soudaine augmentation des importations de textile chinois.

La Chine a parfaitement le droit de vendre ses textiles vers l’Union Européenne et les Etats-Unis. Néanmoins, pour modérer une hausse trop importante de ses exportations, elle annonce, en janvier et mai 2005, l'augmentation de ses tarifs douaniers : certains tarifs douaniers sont multipliés par cinq sur de nombreux textiles, ce qui a entraîné une baisse progressive des exportations chinoises vers l'Europe et les Etats-Unis
Pour les Etats-Unis et l'Union européenne, cette décision n’est pas suffisante. En réaction, les mesures pour limiter les exportations de textile chinois sur leurs marchés ont été renforcées. Agacée, la Chine a supprimé, subitement, ses tarifs douaniers sur les textiles concernés par les restrictions.

VI) Conclusion

Pour accroître son influence sur le marché mondial, la Chine a parfaitement su tirer profit de ses qualités. S’appuyant sur une main d’œuvre nombreuse et peu rémunérée, le géant asiatique est capable de produire à moindre coût, et en conséquence, de vendre à des prix souvent beaucoup plus bas que ses principaux concurrents : Etats-Unis, Union européenne… 
Si la qualité des produits textiles chinois est faible, si la Chine investit peu sur l’innovation, elle rencontre peu de difficultés à exporter sa production. 

Aux Etats-Unis, dans l’Union Européenne et partout dans le monde, les consommateurs s’arrachent les produits chinois, leur faible prix compensant largement leur déficit de qualité. 

Du côté de leurs dirigeants, il arrive que les avis diffèrent. Aux Etats-Unis, des quotas ont été instaurés par le Gouvernement de Georges Bush, et ce afin de protéger les industries locales et les emplois qu’elles offrent. 

Dans un premier temps, la Chine a cherché à apaiser le conflit en instaurant de lourdes taxes sur ses propres exportations. Devant la réaction négative des Etats-Unis qui demandaient davantage, elle s’est rétractée, aggravant du même coup la crise du secteur textile. 
En Chine, la prochaine suppression totale des quotas est une magnifique opportunité, et si certains pays s’inquiètent de cette ouverture complète des marchés, on imagine difficilement la Chine ralentir volontairement sa croissance. 

Dans cette ère de globalisation, la Chine semble être le pays le mieux armé pour tirer son épingle du jeu. Les Etats-Unis, première puissance mondiale, sont contraints de mettre en place une politique protectionniste pour se défendre, la majorité des producteurs de textile connaissent des difficultés, et l’Europe semble hésiter entre le libéralisme et la fermeture de ses marchés. 
Aujourd’hui, les produits chinois, peu chers et de qualité moyenne, sont particulièrement demandés. L’avenir semble radieux pour le géant asiatique qui devra, tout de même, faire preuve d’une bonne capacité d’adaptation s’il veut éviter quelques turbulences. 
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